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COMMENT REPONDRE A UN MARCHE DE VENDEE HABITAT ? 

 

 

 

 

 

Le but du présent document est d'informer les artisans, les entreprises, les maîtres 

d'œuvre, les prestataires de service et plus généralement toutes entités désirant 

répondre à une consultation lancée par Vendée Habitat. 

 

 

 

 

Comment connaitre les consultations lancées par Vendée Habitat ? 

 

Comment disposer du dossier de consultation ? 

 

Comment répondre aux consultations ? 

 

Comment suis-je informé des résultats de la consultation ? 
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Comment connaitre les consultations lancées par Vendée Habitat ? 

 

 

Les consultations lancées avec une publicité sont accessibles depuis le site 

www.vendeehabitat.fr dans la rubrique « Marchés publics - Les appels d'offres et 

consultations en cours » ou directement consultables sur le site 

www.ouestmarches.com. 

 

Sur ce site, vous pouvez ensuite gratuitement : 

- soit consulter périodiquement selon vos critères de recherches ; 

- soit vous inscrire et recevoir automatiquement dans votre boite mail les 

annonces de Vendée Habitat selon vos critères de recherches prédéfinis 

(zone géographique, secteur d’activité, …). 

 

En dehors de cette rubrique, les annonces concernant les marchés supérieurs à 

90.000 euros HT sont publiées le plus souvent sur le journal Ouest France, au 

B.O.A.M.P (www.boamp.fr) ou tout autre support de presse. 
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Comment disposer du dossier de consultation ? 

 

 

Si vous êtes intéressés par une consultation, vous devez disposer du dossier de 

consultation des entreprises (D.C.E) spécifique à la consultation. 

 

Ce D.C.E, totalement gratuit, peut être téléchargé sur la plate-forme de 

dématérialisation sur le site de Novéprint dans la rubrique « Consultations en cours 

VENDEE HABITAT » ou peut également être demandé (par fax ou par mail) à 

l’adresse suivante : 

 

NOVEPRINT 

Tél :02.51.37.01.65 - fax : 02.51.46.05.93 

Mail : gao@noveprint.fr 

12 rue Paul DOUMER – BP 194 

85005  LA ROCHE SUR YON CEDEX 
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Comment répondre aux consultations ? 

 

 

Préalablement à toute réponse, il est primordial de bien lire tous les documents 

et en premier lieu le règlement de consultation. 

 

Ce document définit tous les éléments importants de la consultation et 

principalement les pièces administratives à produire, les critères d'attribution des 

marchés ainsi que la date limite de réponse à la consultation. 

 

Les formulaires nécessaires à la composition du dossier administratif demandées 

dans le règlement de consultation (notamment DC1, DC2,..) sont accessibles, 

gratuitement, sur www.vendeehabitat.fr dans la rubrique « Marché publics - Les 

pièces administratives à télécharger ». 

De même, les formulaires nécessaires à l'exécution du marché (ex : présentation 

d'un sous-traitant) sont également accessibles dans cette rubrique.  

 

 

 

 

 
 

Comment suis-je informé des résultats de la consultation ? 

 

 

Après attribution d'un marché, un courrier est adressé à l'entreprise retenue ainsi 

qu'aux entreprises non retenues. 

Par ailleurs, une liste des marchés attribués mensuellement est consultable sur 

www.vendeehabitat.fr dans la rubrique « Marché publics – Les informations 

juridiques ». 


